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 n° 154 178 du 8 octobre 2015 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA I
ère

 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 novembre 2013 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 15 octobre 2013. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 septembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 5 octobre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me C. MOMMER, avocat, et C. 

AMELOOT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile 

multiple, prise le 15 octobre 2013 en application de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

La partie requérante n’a, dans le délai légalement imparti, réservé aucune suite au courrier du greffe 

adressé le 1
er

 septembre 2014 en application de l’article 26 de la loi du 10 avril 2014 portant des 

dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du contentieux des étrangers et devant 

le Conseil d’Etat. En conséquence, conformément à l’article 26, § 3, alinéa 1er, de la loi du 10 avril 2014 

précitée, la requête « est assimilée de plein droit au recours visé à l’article 39/2, § 1er, alinéa 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980 ».  

 

2.1. En l’espèce, la partie requérante a introduit une nouvelle demande d’asile en Belgique après le 

rejet d’une précédente demande d’asile par l’arrêt n° 102 144 du 30 avril 2013 (affaire X), dans lequel le 

Conseil a en substance estimé que la réalité des problèmes invoqués à la base des craintes de 

persécution ou risques d’atteintes graves allégués n’était pas établie.  

Elle n’a pas regagné son pays à la suite dudit arrêt et invoque, à l’appui de sa nouvelle demande, les 

mêmes faits que ceux invoqués précédemment. 
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Le Conseil souligne que lorsqu’une nouvelle demande d’asile est introduite sur la base des mêmes faits 

que ceux invoqués lors d’une précédente demande, le respect dû à l’autorité de la chose jugée 

n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre 

de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette 

évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du Conseil. 

 

2.2. Dans sa décision, la partie défenderesse a légitimement pu conclure, pour les raisons qu’elle 

détaille, à l’absence de nouveaux éléments qui augmentent de manière significative la probabilité que la 

partie requérante puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3, ou à la 

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4, de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Cette motivation est conforme au dossier administratif, est pertinente et est suffisante. 

 

2.3. Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucun argument convaincant de nature à justifier 

une autre conclusion. 

 

En effet, s’agissant tout d’abord de la lettre de l’oncle maternel de la requérante, la requête souligne que 

ce document confirme l’existence de recherches menées à l’encontre de la requérante et ne contient 

aucune contradiction avec les propos de celle-ci, et que la circonstance que l’oncle de la requérante a 

joint la copie de sa carte d’identité permet d’identifier son auteur. Pour sa part, le Conseil considère que 

le caractère privé de cette lettre limite le crédit qui peut lui être accordée. Le Conseil est en effet dans 

l’incapacité de s’assurer des circonstances dans lesquelles elle a été rédigée, et la partie requérante 

reste en défaut de fournir de quelconques éléments d’appréciation susceptibles d’établir la fiabilité dudit 

courrier, lequel émane en l’occurrence d’un proche dont rien, en l’état actuel du dossier, ne garantit 

l’objectivité. Cette lettre et la carte d’identité attestant de l’identité de la personne rédigeant celle-ci, ne 

permettent donc pas de rétablir la crédibilité largement défaillante du récit de la requérante. 

 

Concernant la convocation de gendarmerie adressée à l’oncle de la requérante, le Conseil relève, qu’en 

tout état de cause, à défaut pour ce document d’indiquer le motif de la convocation, le Conseil reste 

dans l’ignorance des faits qui justifient celle-ci, le récit que donne la requérante n’ayant quant à lui pas 

la crédibilité suffisante pour pouvoir y suppléer. Ce constat suffit en l’occurrence à conclure que cette 

convocation ne peut établir la réalité des faits relatés, sans qu’il faille encore examiner les autres griefs 

de la décision y relatifs et les arguments correspondants de la requête.  

 

Quant à l’attestation médicale, le Conseil relève, à l’instar de la partie défenderesse, que dans ce 
document, le médecin reprend tout d’abord les propos tenus par la requérante relativement à l’origine 
des lésions puis énumère celles-ci. Il relève l’absence de plusieurs dents, ainsi qu’une cicatrice au 
niveau de la joue et deux au niveau du thorax. Hormis les déclarations de la requérante, aucun lien 
concret ne peut être établi entre ces lésions dont la réalité n’est pas remise en cause et les faits 
allégués à l’appui de sa demande de protection. Or, le Conseil rappelle que la crédibilité du récit tenu 
par la partie requérante s’est révélée largement défaillante eu égard aux graves contradictions et 
lacunes ressortant des différents propos tenus par la requérante au sujet d’éléments importants de son 
récit, soit notamment le mois au cours duquel elle aurait été mariée de force, les lieux où elle aurait 
séjourné et des personnes avec lesquelles elle aurait vécu depuis sa naissance, la description de son 
époux allégué, les circonstances dans lesquelles se seraient déroulées l’annonce du mariage en 
question et la cérémonie, ainsi que de sa vie durant le mois qu’elle aurait passé chez son époux forcé. 
La partie requérante n’apporte aucune explication concrète et pertinente de nature à remédier à ces 
importantes carences qui demeurent dès lors toujours entières à ce stade. Le Conseil observe que 
l’attestation médicale établie le 4 octobre 2013, outre les dires de la partie requérante, ne comporte 
aucune indication permettant d’établir à suffisance les circonstances factuelles dans lesquelles les 
lésions qui y sont constatées, ont été occasionnées ; celles-ci ne présentant par ailleurs pas une 
spécificité telle qu’il existerait une forte présomption qu’elles trouvent effectivement leur origine dans les 
circonstances du récit d’asile relaté par la requérante. Par conséquent, les développements du moyen 
de la requête portant sur l’enseignement de la jurisprudence européenne invoquée (principalement les 
arrêts CEDH, I. c. Suède, 5 septembre 2013, §61-69 et CEDH, R.J. c. France, 19 septembre 2013, §38-
43), ne sont pas pertinents, puisqu’en l’espèce aucun crédit suffisant ne peut être accordé ni aux 
allégations de la partie requérante, ni au document médical produit, quod non dans les affaires I. c. 
Suède et R.J. c. France. Dans ces affaires, des documents médicaux particulièrement circonstanciés, 
au contraire de celui produit par la partie requérante, étaient déposés à l’appui d’un récit dont la 
crédibilité était en partie défaillante.  
Le Conseil n’aperçoit donc pas en quoi l’enseignement de ces arrêts pourrait remettre en question son 
appréciation de la force probante de l’attestation médicale, dont le caractère peu circonstancié est 
suffisamment constaté.  En tout état de cause, le cas de la partie requérante n’est pas comparable à 
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ceux traités dans les arrêts invoqués. En effet, dans la première affaire invoquée, le certificat médical 
constatait la présence de cicatrices récentes et compatibles avec les traces de tortures relatées par la 
partie requérante, et le fait que cette dernière avait été maltraitée n’était pas mis en doute. Malgré que 
subsistaient des zones d’ombre quant aux raisons pour lesquelles la partie requérante était menacée, la 
Cour a estimé qu’il découlait de circonstances particulières de l’espèce, qu’il y avait des raisons de 
penser que la partie requérante serait exposée à un risque réel de mauvais traitements si elle était 
renvoyée. Dans la seconde affaire, la Cour a estimé que la combinaison du dépôt d’une attestation 
médicale circonstanciée, à la nature, la gravité et le caractère récent des blessures qui y étaient 
constatées, malgré un récit manquant de crédibilité, constituait une forte présomption de mauvais 
traitements infligés à la partie requérante dans son pays d’origine.  
 
Enfin, le Conseil rappelle que conformément à l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, le bénéfice 

du doute ne peut être donné, notamment, que lorsque « la crédibilité générale du demandeur d’asile a 

pu être établie », quod non en l’espèce. 

 

Pour le surplus, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir 

reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles, force est de 

conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces 

mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions 

inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Le 

Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents qui lui sont soumis, aucune 

indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la même loi.  

 

Il en résulte que les éléments invoqués ne sauraient justifier que la nouvelle demande d’asile de la 

partie requérante connaisse un sort différent de la précédente. 

 

Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la 

décision attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en 

toute hypothèse pas induire une autre conclusion. 

 

2.4. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de 

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.  

 

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet 

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. 

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au 

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se 

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision 

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles 

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence. 

 

2.5. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et 

estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. La 

demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La requête est rejetée. 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit octobre deux mille quinze par : 
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M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD 

 

 


